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La commission de l'environnement a adopt le projet de recommandation de M. Vertemati (I, PSE). La 
situation actuelle en Europe dans le domaine des emballages et des dchets d'emballage est difficilement 
acceptable. La directive doit entrer en vigueur ds que possible pour empcher toute autre divergence entre 
les pays qui ont dj mis en place des mesures nationales et ceux qui ne l'ont pas encore fait. Bien que la 
vocation des dispositions que certains tats membres ont mises en £uvre soit louable, celles-ci ont dans 
bien des cas cr des difficults pour les industries de recyclage dans d'autres domaines. Le rapporteur espre 
que la directive encouragera une concurrence plus loyale sur le march intrieur, puisque l'existence de tant 
de dispositions nationales totalement diffrentes a invitablement des effets de distorsion sur le march. M. 
VERTEMATI souligne que la position commune comporte des amliorations, par exemple des dispositions 
concernant la prvention des dchets d'emballage. Mais la position commune ne va pas assez loin et, de ce 
fait, la plupart des amendements de la premire lecture ont t reprsents et adopts. 
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